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COMMENT fonctionne l'in-formation dans un centre
de recherches ? La généralisa-
tion des profils d'information
a-t-elle induit de nouveaux mo-
des de consommation documen-
taire ? A la lumière de l'expé-
rience du Bureau des recher-
ches géologiques et minières,
Jean-Claude Dumort se montre
réservé; l'évolution des prati-
ques d'information n'apparaît
liée que de manière assez lâche
aux nouvelles technologies et le
terme de cumul semble plus
approprié que celui de substitu-
tion pour traduire le rapport aux
différents supports d'informa-
tion.

BBF. Le Bureau des recherches
géologiques et minières : une ins-
titution ou un organisme de re-
cherches ? Le nom même prête à
confusion.

Jean-Claude Dumort. Très exac-
tement, le Bureau des recherches
géologiques et minières, ou
BRGM, est un établissement pu-
blic à caractère industriel et
commercial. Il s'agit d'une société
de droit privé, dont l'Etat est le
seul actionnaire, qui a un quadru-
ple rôle : le BRGM, est d'abord le
service géologique national fran-
çais, rôle qui implique la collecte
d'informations factuelles et la mise
à disposition du public français de
cette information. La notion de
« public » reste quelque peu
théorique; le BRGM s'adresse à
tous ceux qui ont peu ou prou
affaire à la géologie - l'ensei-
gnement secondaire est ainsi
concerné par les cartes géologi-
ques et les revues éditées par le
BRGM - mais l'action vers le
grand public reste malgré tout
limitée.
En second lieu, le BRGM est un
établissement de recherche ap-
pliquée qui travaille en liaison
avec le CNRS et l'Université. Par
ailleurs, le BRGM contrôle tout un
groupe d'opérations minières
avec une dizaine de filiales. Pour
terminer, il est aussi une société
de services à la disposition de
l'industrie française mais aussi de
pays étrangers comme l'Arabie
Saoudite, Oman et de nombreux
pays africains.
BBF. En somme, le BRGM couvre
les différentes étapes entre la
recherche et l'ensemble de ses
applications. Comment est-ce or-
ganisé ?
JCD. C'est effectivement un orga-
nisme spécifique qui reflète une
organisation de la recherche géo-
logique appliquée française très

structurée : l'intégration de ces
quatre fonctions fait du BRGM un
ensemble original et unique au
monde - qui n'est au reste com-
pris ni par nos collègues améri-
cains ni par les soviétiques; quoi
qu'il en soit c'est le deuxiè-
me ensemble géologique du
monde... Il y a regroupement de
tâches diverses autour de la géo-
logie appliquée dans un seul
organisme. Mais à partir de là il y
a, bien sûr, une grande décentra-
lisation en fonction des rôles
joués : le BRGM a quinze implanta-
tions à l'étranger, d'importance
extrêmement variable; en métro-
pole la fonction recherche est très
largement concentrée à Orléans
mais on compte 19 implantations
régionales qui assument les fonc-
tions de service public et de re-
cherche appliquée.
Au total le BRGM emploie 2 000
personnes, chercheurs, ingé-
nieurs, techniciens et personnels
administratifs. Pour la clarté de
l'exposé je vais donner un mini-
mum de définitions : j'entends par
« chercheur » toute personne
dont le rôle est d'innover; par
« ingénieur » toute personne
chargée d'appliquer l'innovation
ou d'aider les chercheurs à inno-
ver ; les « techniciens » apportent
enfin une aide technique aux
deux premières catégories. Sur
l'ensemble des 2 000 personnes,
les ingénieurs et chercheurs re-
présentent la moitié et, une bonne
moitié de cette moitié est regrou-
pée à Orléans-La Source dans une
installation récente, à l'allure de
campus dans un cadre de ver-
dure.

Déconcentration

documentaire

BBF. Et l'organisation documen-
taire ?

JCD. Elle reproduit l'organisation
générale : à Orléans on trouve
d'abord une bibliothèque centrale
qui a des fonctions de gestion
pour toute la consommation do-
cumentaire du BRGM (commande
des documents, organisation des
échanges, prise d'abonnements)
et qui est une « bibliothèque de
recours » : elle stocke les collec-
tions anciennes de périodiques et
de séries, les thèses (7 000) et les
rapports de recherche. Cette bi-
bliothèque n'est pas ouverte au
public. L'accès des chercheurs à
l'information est très décentralisé :
à Orléans même fonctionnent
8 unités documentaires dans les
principaux départements (Géolo-



gie, Hydrogéologie, Géotechni-
que, Gites minéraux...). Ces bi-
bliothèques ne sont pas très vo-
lumineuses, ni par les titres suivis
(une trentaine en moyenne), ni
par les collections : leur rôle est
de répondre aux besoins cou-
rants.
Il en va de même pour les unités
implantées dans les services ré-
gionaux et les implantations
étrangères : elles s'adressent à la
bibliothèque centrale dès que la
demande dépasse le cadre ordi-
naire. Cela dit, la hiérarchisation
documentaire s'accommode d'une
certaine souplesse: selon leur
éloignement ou leur contexte, ces
unités bénéficient d'une certaine
autonomie pour leurs achats.

BBF. Comment se passent les
rapports avec l'extérieur ?

JCD. C'est là qu'intervient la bi-
bliothèque centrale, à différents
titres; en premier lieu elle assume
les échanges qui constituent un
circuit important d'approvision-
nement : environ 1 300 périodi-
ques ou séries à rapprocher des
2 300 abonnements souscrits, mais
souvent en multiples exemplaires.

La bibliothèque centrale du BRGM
et la cellule d'indexage du dépar-
tement de l'information géologi-
que participent à l'alimentation de
PASCAL-GEODE qui est la base
sectorielle « Sciences de la
terre » de PASCAL, coproduite
par le BRGM et le CDST (Centre
de documentation scientifique et
technique). Actuellement chacun
des deux partenaires dépouille
plus de 9 000 titres de périodi-
ques ; il s'y ajoute tout un réseau
européen - République fédérale
d'Allemagne, Roumanie, Pologne,
Tchécoslovaquie, Espagne - qui
dépouille également 9 000 titres.
PASCAL-GEODE a eu une base
commune avec GEOREF, son ho-
mologue américain, pendant
3 ans; nous nous acheminons
maintenant vers une procédure
d'échanges. Un appendice inté-
ressant de PASCAL-GEODE est la
bibliographie géologique exhaus-
tive de la France, réalisée entre
1968 et 1972 et entretenue depuis.
La quasi totalité de la littérature
géologique française (70 000 ré-
férences) depuis 200 ans est ainsi
disponible via GEODE et, bien
sûr, TRANSPAC.
Le dernier rôle de la bibliothèque
centrale consiste à assurer la
fourniture de tous les documents
demandés par les chercheurs et
ingénieurs du BRGM qu'ils n'ont
pas pu obtenir de leur bibliothè-
que de départ: sur les 13000

demandes annuelles de recours,
80 % sont satisfaites par ses
moyens propres. Pour les autres,
soit 2 600 environ, elle a recours
essentiellement à cinq établisse-
ments parisiens : le Centre de
documentation scientifique et
technique du CNRS, la Société
géologique de France, puis la
bibliothèque du Muséum, le CA-
DIST Sciences de la terre de Jus-
sieu et l'Ecole des mines. En ce
moment nous avons fait des pro-
positions afin d'inverser le flux;
nous pourrions nous associer au
CADIST Sciences de la terre de
Jussieu et devenir sa bibliothèque
de recours. Mais ce retournement
pose un problème de finance-
ment : la bibliothèque du BRGM
est une bibliothèque privée et le
BRGM a les contraintes et le mode
de fonctionnement des entrepri-
ses du secteur privé. Les contrats
d'assistance documentaire passés
avec nos clients, la consultation
de notre cartothèque (une des
plus importantes du monde), la
fourniture de DSI (diffusion sélec-
tive de l'information), toutes ces
prestations sont payées à leur
prix.
BBF. Précisément à ce propos,
quel usage faites-vous des DSI et
des banques de données ?

JCD. C'est un des moyens de
documentation de notre clientèle
- clientèle-maison des ingé-
nieurs et chercheurs et clientèle
privée de sociétés avec lesquel-
les nous avons passé contrat. La
DSI fonctionne au BRGM déjà
depuis une quinzaine d'années : la
plupart des profils sont évidem-
ment établis à partir de PASCAL-
GEODE. Pour le compte du seul
BRGM, tournent 240 profils établis
à l'intention de 110 groupes d'uti-
lisateurs. Les questions documen-
taires rétrospectives, par contre,
sont moins fréquentes; peut-être
parce qu'elles correspondent à
des travaux nouveaux. Il y a enfin
les DSI établies à la demande de
notre clientèle (clients internes,
sociétés et équipes universitaires)
sur des secteurs totalement exté-
rieurs à notre domaine, économi-
que, juridique ou autres. Il peut
paraître étrange que cette tâche
soit confiée au BRGM; mais c'est le
cas. Cette délégation traduit pro-
bablement une reconnaissance
de l'efficacité de nos documenta-
listes ; leur intervention signifie un
gain de temps et de fiabilité : tous
ces systèmes sont en effet extrê-
mement variables et nécessitent
une longue adaptation avant d'ob-
tenir des réponses pertinentes.

Picotin
documentaire

BBF. Comment fonctionne le sys-
tème d'information et de docu-
mentation ?

JCD. Pour la plupart des équipes
de chercheurs (30 à 40 person-
nes), il existe un ingénieur-docu-
mentaliste qui gère la documenta-
tion présentée dans les « man-
geoires » des unités documentai-
res. Selon le cas il s'agit de quel-
ques revues ou de plusieurs di-
zaines avec un coin « nouveau-
tés » plus ou moins développé -
le tout en libre accès. Ce sont des
revues d'information primaire de
tous niveaux - de La Recherche
et Scientific American aux revues
les plus spécialisées.
Contrairement à ce qu'on pourrait
croire, les revues secondaires,
sommaires ou abstracts, ne sont
guère utilisées; les chercheurs
disposent de l'essentiel de l'in-
formation par les revues principa-
les qu'ils ont pu feuilleter, qui leur
fournissent plus de la moitié de
leur information. Le relais est
ensuite pris par les DSI, où les
utilisateurs retrouvent les publica-
tions déjà repérées par le feuille-
tage et un complément représen-
tant moins de la moitié de leur
« consommation totale » et natu-
rellement la plupart des référen-
ces d'importance moindre (un
article sur le phosphate publié
dans une revue javanaise...). Les
publications secondaires ne trou-
vent guère leur place dans ce
schéma - sauf cas particulier,
dans certains secteurs où l'infor-
mation des banques de données
s'avère insuffisante.

Il existe un troisième canal d'in-
formation plus spécifiquement
BRGM, c'est Géochronique qui est
publié depuis 1982 en collabora-
tion avec la SGF. L'ambition de
départ a été de faire un périodi-
que « tertiaire », le pendant fran-
çais et « méditerranéen » de la
revue américaine Geotimes. Dans
le contexte français c'est le « tri-
mestriel du géologue », comme il
y a un Quotidien du médecin,
avec pour axe l'information et la
culture géologique générale : les
articles sont rédigés par des spé-
cialistes mais à un niveau d'écri-
ture qui permette l'ouverture sur
l'ensemble de la « communauté
géologique ». Comme cette in-
formation se double de tout un
travail de présentation (maquette,
iconographie), Géochronique a
déjà une bonne audience et tire à
4 300 exemplaires. Environ 1/3 est



autoconsommé par les ingénieurs,
chercheurs et une bonne part des
techniciens du BRGM; il s'agit
vraiment pour ce public d'un ins-
trument d'information et de forma-
tion permanente - aussi fait-elle
l'objet d'une diffusion directe et
personnalisée en dehors du cadre
hiérarchique.
BBF. L'information serait donc
freinée par la hiérarchie ! Voilà
qui ne serait pas spécifique au
BRGM... Mais celui-ci, j'imagine,
ne se limite pas à la seule publica-
tion de Géochronique ?

JCD. Pour répondre à votre re-
marque un peu ironique : la circu-
lation de l'information est freinée
par certains éléments de la hié-
rarchie, mais pas par « la » hié-
rarchie ; comme c'est le cas sans
doute dans beaucoup d'organis-
mes français, européens ou
nord-américains. N'oublions pas
que, 1. « l'information est une des
clés majeures du pouvoir » et 2.
« L'homme est humain ». Mais je
n'ai rien d'un théoricien de la
communication. Pour revenir au
concret : il existe au BRGM toute
une gamme éditoriale, de la re-
vue au manuel, sans oublier les
cartes. Pour détailler un peu, le
BRGM est éditeur (ou coéditeur)
de quatre revues trimestrielles -
sans compter Géochronique --,
chacune correspondant à un pro-
jet précis : Géologie de la France
est une revue purement scientifi-
que tirée en 1 000 exemplaires ;
Hydrogéologie et Chroniques de
la recherche minière ont une
orientation technologique plus
affirmée et tirent à 1 500. Géo-
thermie actualités, qui est toute
récente, se veut franchement
technologique et devrait se stabi-
liser autour de 800 à 1 000 exem-
plaires.
Les ouvrages publiés se situent à
différents niveaux : synthèses géo-
logiques comme Le Bassin houil-
ler du Nord ou Synthèse géologi-
que du Sud-Est de la France, mais
aussi des résultats de recherches
plus ponctuels édités en camera
ready copy. Nous jouons égale-
ment un rôle de diffuseur : le Cata-
logue des sciences de la terre
regroupe nos propres ouvrages
mais aussi ceux publiés par une
grande partie des éditeurs pu-
blics ou para-publics : ORSTOM,
CNRS, Elf-Aquitaine, une dizaine
d'instituts et de laboratoires de
géologie. Depuis peu nous avons
entrepris d'élargir la gamme vers
le bas; en liaison avec la MIDIST
nous nous sommes lancés dans
l'édition de méthodes ou manuels
niveau fin du 2e cycle : Utilisation

de la télédétection dans les
sciences de la terre vient d'être
publié, et Géoécriture ou l'Art
d'écrire la géologie va sortir très
prochainement.

Profils et pertes

BBF. Pour en revenir aux prati-
ques d'information, est-ce que
vous avez le sentiment que la DSI
a eu une incidence sur les com-
portements des chercheurs ?
JCD. Dans le cadre du BRGM,
l'usage de DSI introduite, rappe-
lons-le, il y a 15 ans, est pratique-
ment de règle. Il est impensable
qu'un chercheur n'ait pas accès à
une DSI d'une façon ou d'une
autre, avec ou sans médiateur. Ce
n'est donc pas la DSI qui fait la
différence. Les différences de
« productivité » qu'on peut obser-
ver entre nos chercheurs sem-
blent liées à leur champ de lectu-
res : les plus performants sont
ceux qui lisent beaucoup de
« sciences » et ne se cantonnent
pas aux lectures de leur champ
d'intérêt strict, aux lectures résul-
tant de la réception des DSI. La
DSI constitue un acquis apprécia-
ble : elle fait gagner du temps
mais ce n'est pas une panacée. Si
on la considère comme la seule
manière d'accéder à la lecture,
elle peut jouer un rôle négatif, en
fermant des horizons.
Par ailleurs, surtout lorsqu'elle
tourne depuis plusieurs années, il
y a toujours le risque d'un déca-
lage avec les intérêts et les pistes
de recherche; cette inadéquation
peut être catastrophique car la
DSI donne une fausse sécurité : on
a pratiquement toujours de l'in-
formation mais ce n'est pas néces-
sairement de l'information qui
peut faire progresser ses travaux.
Il faut que le documentaliste soit
très vigilant sur cette question,
qu'il suive vraiment l'évolution de
chaque chercheur et reste en
contact permanent avec lui pour
éviter ce risque. A la limite il vaut
mieux déboucher sur des DSI un
peu « bruyantes » qui évitent cet
« enfermement ».

BBF. Mais est-ce que la structure
de PASCAL ne permet pas, juste-
ment, ce « butinage » aux franges
d'une spécialité donnée ?

JCD. Je ne pense pas que les
banques de données bibliogra-
phiques puissent fournir l'informa-
tion sur les franges et les interfa-
ces. Mais je ne connais bien que
PASCAL-GEODE qui est une base
sectorielle et mon point de vue est
peut-être faussé. Dans notre ca-

dre, celui de la recherche appli-
quée, le foisonnement a peut-être
moins d'importance que pour la
recherche pure. Ceci dit, les re-
vues les plus consultées sont les
revues-carrefour: la Recherche
(achetée en 30 exemplaires),
Scientific American, Nature, plus
Géochronique qui donne l'infor-
mation autour d'une spécialité.
Pour ma part, je pense que tout
chercheur est capable de s'infor-
mer sur son domaine précis; ce
sont les à-côtés qui posent pro-
blème - bien sûr il existe d'au-
tres canaux, par exemple les sé-
minaires et les congrès mais il est
difficile d'en mesurer l'efficacité.
Pourquoi assiste-t-on à un
congrès ? Surtout pour s'informer
ou surtout pour présenter une
communication ?

Micro-utilisations

BBF. Quelle est votre position par
rapport à l'édition électronique ?
Dans les années à venir, celle-ci
devrait privilégier l'édition d'arti-
cles fournis à la demande et non
plus des titres de revues...
JCD. J'ai tendance à prédire à
l'édition électronique dont on en-
tend beaucoup parler actuelle-
ment un sort analogue à l'édition
par microfiches dont on a beau-
coup parlé il y a quelque 3 à 4
lustres. Mais le raisonnement par
analogie - très utilisé par les
naturalistes - ne s'applique
peut-être pas aux sciences de la
communication. Il faut rappeler
l'histoire de l'essor manqué de la
microcopie. On a assisté, il y a
une quinzaine d'années, à un
déferlement de prédictions sur
l'avenir de la microédition; on a vu
se monter d'énormes chantiers
documentaires de microformes;
on sait ce qu'il en est advenu...
Dans le secteur des sciences de
la terre il n'y a pas plus de 2 % à
3 % des périodiques édités sur
microfiches; il n'existe qu'une
vingtaine de revues importantes
qui utilisent les deux supports.
Avec le recul, on ne peut vrai-
ment dire que la microforme ait
eu d'impact sur l'édition des pé-
riodiques !
Ne voyez pas dans ces propos
une allergie du BRGM à la micro-
copie : elle est utilisée comme
moyen de sécurité pour les rap-
ports internes, pour les dossiers
de sondage et tout ce qui est
littérature grise, mais tout cela
reste limité. Par ailleurs nos cher-
cheurs n'acceptent la consultation
de microformes que s'ils dispo-
sent d'un lecteur-reproducteur !



BBF. Il y a tout de même le
problème du stockage auquel la
microcopie apporte une solution
intéressante, surtout pour les pé-
riodiques.
JCD. Evidemment, étant en pro-
vince et sur un campus moderne,
nous n'avons pas de problème de
place ! Tous les périodiques sont
conservés à la bibliothèque cen-
trale qui fournit documents et
photocopies à la demande. Il ne
me semble pas, en sortant du
cadre étroit du BRGM, que la
microforme soit la véritable ré-
ponse ; celle-ci se trouve plutôt
dans l'organisation d'une politique
(nationale ?) de conservation : les
périodiques anciens ne sont que
très peu consultés et il sera infi-
niment plus économique de
conserver l'intégralité des collec-
tions dans un ou deux établisse-
ments que d'en organiser le mi-
crofichage systématique.
Je réfute tout de suite l'argument
que vous pourriez m'opposer : le
document n'étant plus sur place,
les délais de communication se-
ront allongés, d'où une gêne pour
le chercheur. Cet obstacle n'est
pas vraiment fondé : il est excep-
tionnel que le chercheur ait be-
soin, de façon instantanée, d'un
document donné. Ou alors, il

s'agit d'une information factuelle
mais celle-ci est disponible en
interrogeant une banque de don-
nées ou en téléphonant à la biblio-
thèque centrale. L'impératif de
brièveté absolue ne vaut que pour
les gestionnaires et les décideurs
en matière économique. Dans la
perspective qui est la nôtre, les
délais de communication sont
plus souples et les documents
qu'on nous demande voyagent
beaucoup plus fréquemment par
la poste que par télécopie...
Une fois de plus il convient de
replacer les choses dans leur
contexte : les chercheurs accep-
tent couramment des délais de
quelques jours (deux à trois),
occasionnellement des délais
d'une à deux semaines ou même
de l'ordre du mois. Comme
preuve : le chercheur au BRGM
Orléans a le choix entre obtenir
immédiatement le prêt du docu-
ment (ou la remise de la copie)
en se déplaçant à la bibliothèque
centrale (un trajet de 100 à 400 m
- nous sommes dans une sorte
de campus) et obtenir la même
chose avec un différé de 2 ou
3 jours en le demandant par le
courrier interne. Dans 9 % des cas
il fait sa demande par le courrier !

Le choc du futur

BBF. On en reste au même pro-
blème : celui des besoins de la
communauté scientifique. Mais il
y a aussi les producteurs, tous les
éditeurs du secteur privé qui sou-
haitent pouvoir contrôler la repro-
duction des articles. L'édition
électronique d'articles fournis à la
demande serait un moyen de
contrôler et de rentabiliser la re-
production. Le projet ADONIS est
bien dû à un consortium de
grands éditeurs...
JCD. Certainement, mais les
grands éditeurs privés sont loin
de représenter la totalité des pro-
ducteurs, encore qu'ils seront ap-
pelés à faire école si l'édition
électronique connaît le dévelop-
pement que je ne prophétise pas !
Il faut bien voir une chose : l'édi-
tion électronique permettra de
contrôler la production d'une
première hard copy d'article mais
certainement pas la reproduction
de cet « archétype ».
On peut imaginer l'édition sous
les deux formes, mais on ne
pourra pas longtemps escamoter
le problème des coûts - qui sont
considérables : les coûts de stoc-
kage et les coûts de restitution.
Fatalement on aboutira à une



pénalisation des utilisateurs,
moins d'ailleurs les chercheurs
dans leurs laboratoires que les
particuliers - les 120 enseignants
de CEG et de lycées abonnés à
Géologie de la France pour citer
un exemple bien précis.
Les chercheurs auront tout de
même leur mot à dire sur la
question : une hard copy, même
soignée, est d'un abord plus aride
et fatigant qu'un périodique. La
notion d'appel d'un article donné
est trop restrictive et ne rend pas
compte de l'ensemble des servi-
ces que le chercheur attend d'un
périodique.
BBF. C'est évident en ce qui
concerne Géochronique et les
revues-carrefour. La question
reste posée pour les périodiques
purement scientifiques. On tra-
vaille déjà sur les revues de sy-
nopsis qui représentent le niveau
d'information supérieur à l'abs-
tract : on pourrait imaginer des
sommaires de revues en ligne
avec éventuellement une accro-
che sur le synopsis; la consultation
du synopsis appellerait la factura-
tion. Dans le même ordre d'idée
(alléger les coûts) se monte le
projet TRANSDOC qui prévoit
d'utiliser conjointement le disque
optique et la microfiche *.
JCD. Il y a effectivement beau-
coup d'expérimentations à entre-

* Pour plus de détails, voir « TRANSDOC :

projet de transmission électronique de
documents », dans Documentaliste, vol. 21,
n° 3, p. 119-121. 

prendre dans ce domaine. La
première hypothèse semble d'ail-
leurs prometteuse : nous avons
réalisé, à partir d'une banque
d'informations factuelles sur les
sondages, un service de bran-
chement sur synopsis, GEOTESSE
d'application encore limitée; l'uti-
lisateur qui souhaite une informa-
tion donnée a à sa disposition
5 menus successifs qui renvoient
finalement au service documen-
taire (votre information se trouve
à la bibliothèque, dans les micro-
fiches de sondage, etc.). C'est un
service d'une portée limitée, mais
qui a su trouver son créneau,
contrairement à la banque d'in-
formations de départ, onéreuse et
encore relativement peu consul-
tée.
Nous avons mené d'autres expé-
riences, créé des banques fac-
tuelles en géologie qui amenaient
à condenser l'information fournie
par un article et à effacer son
origine : ça n'a pas marché... Je ne
nie pas, bien évidemment, toute
possibilité d'évolution; on a cal-
culé qu'aux USA l'information
consommée a été multipliée par 8
depuis 1945. Parallèlement, le
chiffre d'affaire des livres et jour-
naux n'a été multiplié que par 2,5.
Il est évident qu'il est en train de
se mettre en place un nouveau
système de transmission de l'in-
formation, mais je crois que ça ne
se passera pas en termes de
substitution mais de complémen-
tarité et d'élargissement - de
redondance éventuellement: la
télévision n'a pas tué le cinéma
mais a récupéré tout un créneau
supplémentaire qui aurait proba-
blement été occupé par le ci-
néma. Les banques de données
que nous utilisons depuis quinze
ans n'ont pas encore « eu la
peau » des périodiques...

BBF. Sans mesurer le temps à
l'échelle géologique, quinze an-
nées représentent peu de choses
dans la vie d'une société.

JCD. Il n'en a guère fallu davan-
tage pour bouleverser toute la
structure du transport interconti-
nental. Il a fallu, je crois, moins de
15 ans pour que les jets petits et
gros porteurs fassent disparaître
les paquebots...
De fait, la durée de quinze ans me
paraît applicable dans une opti-
que prospective. Je crois que c'est
ce délai qui sera nécessaire pour
aboutir à une réelle intégration de
l'édition électronique. Il faut que
les conditions techniques soient
véritablement assurées - et pas
de manière incertaine et dissua-
sive comme c'est actuellement le
cas avec l'annuaire électronique.
Il faut aussi que soit résolu le
problème des coûts. Si ces deux
difficultés sont surmontées - ce
qui est de l'ordre du possible -,
l'édition électronique s'insèrera, à
la différence de la microcopie,
dans un processus global et a
donc de meilleurs atouts au dé-
part. La question fondamentale est
à mes yeux l'acceptation par la
communauté scientifique : il fau-
dra longtemps avant que prenne
la greffe de l'édition électronique,
longtemps avant que celle-ci ne
soit crédible comme service à
part entière - parallèle ou com-
plémentaire d'un périodique. Ac-
tuellement, en tant qu'éditeur, je
considère qu'une revue marche
bien lorsqu'on la retrouve aban-
donnée après usage dans le train
entre Paris et Orléans. C'est ce qui
me paraît le plus fondamental, la
logique d'usage et non la techno-
logie. Dois-je rappeler que la
télécopie n'est pour l'instant qu'un
nouvel avatar du bélino qui, lui,
date de 1923 ?

BBF. Il y a quelques différences,
la couleur ! Ainsi que les délais...

JCD. Oui, mais... les cartes géolo-
giques, par leurs dimensions, sont
peu adaptées au vidéodisque ou
aux terminaux graphiques. Une
fois de plus ce sera à la technolo-
gie de s'adapter à l'usage.
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